
NATIONS 
UNIES CCPR 

Pacte international 
relatif aux droits civils 
et politiques 

Distr. 
GENERALE 

CCPR/C/37/Add.13 
5 octobre 1989 

FRANCAIS 
Original : ANGLAIS 

COMITE DES DROITS DE L'HOMME 

EXAMEN DES RAPPORTS PRESENTES PAR LES ETATS PARTIES 
EN VERTU DE L'ARTICLE 40 DU PACTE 

Deuxieme rapport periodique devant etre communique 
par les Etats parties en 1985 

Additif 

INDE ~/ 

[12 juillet 1989] 

TABLE DES MATIERES 

Paragraphes ~ 

I • GENERALITES .••.•••..••••••••••••.•••••••••..••••••••• 

II. RENSEIGNEMENTS RELATIFS A CHACUN DES ARTICLES DU PACTE 

Article premier ..................................... . 

Article 2 

Article 3 

1 - 7 

8 - 136 

8 - 11 

12 - 18 

19 - 24 

~/ Pour le rapport initial presente par le Gouvernement indien, 
voir CCPR/C/10/Add.8; pour son examen par le Comite, voir CCPR/C/SR.493, 
SR.494 et SR.498 et ~ents officiels de l'Assemblee generalli 
~e session. Supplement No 40 (A/39/40). par. 239 a z.8.6.. 

GE.89-17973/2902a 

3 

4 

4 

5 

6 



CCPR/C/37/Add.13 
page 2 

TABLE DES MATIERES (suite) 

Article 4 ............................................ 
Article 5 . . . . . . . . . . . . ................................ 
Article 6 . . . . . . . . . . . . . ............................... 
Article 7 . . . . . . . . . . . . . ................................ 
Article 8 . . . . . . . . . . . . . ............................... 
Article 9 . . . . . . . . . ............................. 
Article 10 . . . . . . . . . . ............................... 
Article 11 . . . . . . . . . . . . ............................... 
Article 12 ........................................... 
Article 13 ........................................... 
Article 14 ........................................... 
Article 15 ........... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Articles 16 et 26 ............................... 
Article 17 . . . . . . . . ............................... 
Article 18 . . . . . . . . . . . . ............................... 
Article 19 ........................................... 
Article 20 ........................................... 
Article 21 ........................................... 
Article 22 ........................................... 
Article 23 ........................................... 
Article 24 ........................................... 
Article 25 ........................................... 
Article 27 ............ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 28 ............ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Paragraphes ~ 

25 -28 7 

29 9 

30 35 9 

36 41 10 

42 53 11 

54 59 14 

60 66 16 

67 17 

68 69 17 

70 71 18 

72 80 18 

81 20 

82 83 20 

84 85 20 

86 91 21 

92 94 21 

95 96 22 

97 99 22 

100 105 23 

106 119 24 

120 125 28 

126 133 29 

134 31 

135 - 136 31 



I. GENERALITES 

CCPC/C/37/Add.13 
page 3 

1. L'Inde a adhere au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques le 10 juillet 1979. Conformement aux dispositions de !'article 40 
du Pacte, l'Inde a presente un rapport initial (CCPR/C/10/Add.8) qui a ete 
examine par le Comite des droits de l'homme les 28 et 30 mars 1984. 

2. Dans son deuxieme rapport periodique, l'Inde met a jour les renseignements 
fournis dans le rapport initial et aborde egalement quelques-unes des questions 
qui ont ete soulevees lors de l'examen de ce dernier par le Comite des droits 
de l'homme. Le deuxieme rapport contient des informations qui couvrent pour 
une bonne part la periode allant de 1984 a 1988. 

3. L'Inde est par tradition un pays ou des peuples de diverses origines, 
ayant pour beaucoup quitte leur pays, sont venus trouver refuge. L'hindouisme, 
le bouddhisme, le ja1nisme et, plus tard, le sikhisme sont autant de confessions 
qui ont eu l'Inde pour berceau. Le christianisme, repandu dans les regions 
cotieres de l'Inde occidentale, date du temps des Apotres. Quant a l'islam, 
son apparition dans le pays remonte au premier siecle de sa naissance. Aussi, 
l'Inde est-elle une mosa1que fabuleuse de religions et de cultures. Sa societe, 
qui se distingue par sa tolerance et son eclectisme, est composee d'individus 
de croyances et de confessions differentes. Ensemble, ils 1 ont contribue a 
!'edification de la plus vaste democratie au monde, ou les droits de l'homme et 
les libertes fondamentales, dont les principes sont universellement reconnus, 
sont garantis a tousles citoyens sans distinction fondee sur la croyance ou 
l'appartenance communautaire. Lors du recensement de 1981, le pays comptait 
en tout 683 997 512 habitants. Depuis 1971, on a constate une augmentation 
de 24,78 % de la population. Selon ce recensement, plus de 1 500 langues 
sont parlees en Inde, dont 15, specifiees et reconnues dans l'Annexe VIII de 
la Constitution, sont parlees par 90 % de la population indienne. 

4. La Constitution indienne, adoptee le 26 novembre 1949 par l'Assemblee 
constituante et entree en vigueur le 26 janvier 1950, s'inspire directement du 
passe de l'Inde ainsi que des autres modeles constitutionnels de par le monde. 
Son preambule declare l'Inde "une Republique democratique souveraine, 
socialiste et la1que". Il definit les principaux objectifs de la Constitution, 
a savoir garantir a taus les citoyens "la justice sociale, economique et 
politique, la liberte de pensee, d'expression, de croyance et de culte, 
l'egalite des droits et des chances", et promouvoir parmi eux tous 
"la fraternite, en vue de garantir la dignite de l'individu, l'unite et 
l'integrite de la Nation." La Constitution dispose que "l'Etat ne refusera a 
personne l'egalite devant la loi ou une protection egale des lois a l'interieur 
du territoire de l'Inde". 

5. Compte tenu de la realite de la societe indienne ou, pour des raisons 
historiques, certaines classes sont encore defavorisees, la Constitution 
prevoit des dispositions speciales a l'endroit des couches desheritees, 
notamment les castes et tribus "protegees", aux fins de leur faciliter 
l'acces a une veritable egalite. Lesdites dispositions ainsi que les mesures 
et programmes speciaux mis en place par le gouvernement ne vont nullement 
a l'encontre du principe de l'egalite. En fait, ils permettent l'acces a une 
egalite plus grande, puisqu'ils visent a traduire l'egalite dans les faits, 
au benefice de la population tout entiere, notamment des couches sociales 
relativement laissees pour compte OU desheritees. 
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6. La Constitution prevoit l'independance des pouvoirs au sein des 
differents organes de l'Etat et separe le judiciaire de l'executif. Le pouvoir 
legislatif indien est responsable devant le pouvoir judiciaire qui juge de 
la constitutionnalite des lois. Le pouvoir executif est egalement soumis a 
differentes formes de controle judiciaire. La competence et l'independance 
du pouvoir judiciaire indien sont largement reconnues. Meme la Cour supreme, 
juridiction la plus elevee du pays, peut etre saisie en premiere instance afin 
de rendre une ordonnance (writ) en cas de violation de tout droit fondamental 
enonce dans la Constitution. La personne lesee beneficie, le cas echeant, 
de l'assistance judiciaire. Qui plus est, non seulement la personne lesee, 
mais egalement tout particulier, association benevole OU organisation devouee 
au bien public peuvent saisir le pouvoir judiciaire pour assumer le respect de 
droits fondamentaux. De fait, une nouvelle juridiction, qualifiee par certains 
auteurs de juridiction epistolaire (epistolary jurisdiction), s'est developpee 
a la suite de ce que l'on appelle communement les procedures d'interet public 
qui ant pour cadre la Cour supreme et certaines cours superieures. Cette 
evolution a largement contribue a la creation d'une jurisprudence procedurale 
originale en matiere de droits de l'homme. Ainsi, une legislation appropriee, 
des mesures administratives positives et efficaces, assorties d'un examen et 
de reparations judiciaires permettent l'application des dispositions du Pacte. 

7. Depuis 1984, le systeme politique indien est soumis a de fortes pressions 
et contraintes dues a une deterioration rapide du climat de securite, tant a 
l'interieur du pays qu'a l'etranger. L'assassinat tragique, le 31 octobre 1984, 
du Premier Ministre, Mme Indira Gandhi, le spectre du terrorisme, nourri par 
l'integrisme religieux et une degradation des rapports entre les differentes 
communautes sont autant de facteurs qui ont contribue a la perturbation 
du systeme politique. Cette situation a ete aggravee par une instabilite 
regionale chronique ainsi qu'une intervention etrangere de plus en plus grande 
dans les pays voisins de l'Inde, Les retombees de la secheresse de 1986 
et 1987 sur l'agriculture sont encore venues compliquer la situation. 

II. RENSEIGNEMENTS RELATIFS A CHACUN DES ARTICLES DU PACTE 

Article premier 

8. L'Inde soutient traditionnellement le principe de l'autodetermination. 
L'histoire de la lutte qu'elle a livree contre le colonialisme pour 
son independance totale et son autodetermination suffit a expliquer 
~on attachement aux droits des peuples et des nations a disposer d'eux-memes, 
a s'affra~chir du joug colonial et de la domination etrangere, et a conquerir 
leur entiere independance dans les domaines politique, economique, social 
et culture!. 

9. En sa qualite de membre fondateur du mouvement des pays non alignes, 
q~i a favorise !'expression des droits et aspirations legitimes des peuples 
desireux de se liberer des rapports de subordination et de dependance et de 
definir leur propre avenir conformement a leurs objectifs nationaux, l'Incc 
continue de lutter pour !'elimination de toutes les formes de domination, 
de discrimination, d'exploitation et d'inegalite, et pour la realisation des 
aspirations de taus les peuples a la justice, a la securite, au developpement 
et a la prosperite. 
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10. L'Inde a toujours affirme depuis son independance que le respect du 
principe de l'autodetermination etait lie a celui de l'egalite souveraine. 
La souverainete des Etats sur leurs affaires interieures, que consacre 
la Charte des Nations Unies, doit etre respectee egalement. 

11. Conformement a sa position de principe sur l'autodetermination, l'Inde 
a assorti son adhesion, en 1979, au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques de la Declaration suivante : 

"Ence qui concerne l'article premier du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, le Gouvernement de la Republique de l'Inde 
declare que les mots 'le droit de disposer d'eux-mernes' qui figurent dans 
cet article s'appliquent seulement aux peuples soumis a une domination 
etrangere et qu'ils ne concernent pas les Etats souverains independants 
ni un element d'un peuple ou d'une nation - principe fondamental de 
l'integrite nationale." 

Article 2 

12. Le paragraphe 1 de cet article dispose que tousles individus doivent 
jouir des droits reconnus dans le Pacte, "sans distinction aucune, notamment 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique 
ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, 
de naissance ou de toute autre situation". 

13. A cet egard, compte tenu du contexte socio-historique de l'Inde, 
il a ete juge utile de reserver un traitement particulier a certaines couches 
opprimees de la population en raison de leur "origine sociale". C'est pourquoi 
la Constitution dispose que: "L'Etat soutiendra avec un soin special 
les interets d'ordre educatif et economique, des categories les plus faibles 
de la population et, en particulier, ceux des castes et tribus protegees". 

14. Il convient de signaler que la discrimination fondee sur la "couleur" 
ne constitue pas un probleme en Inde; mais l'Inde exprime sa solidarite avec 
le peuple sud-africain et condarnne la politique raciste du regime minoritaire 
blanc. Conformement a cette position, elle a rompu toutes ses relations 
avec l'Afrique du Sud et a ete le premier pays a soulever la question de 
!'apartheid a l'Organisation des Nations Unies. L'Inde a adhere a la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale ainsi qu'a la Convention internationale sur 
l'elimination et la repression du crime d'apartheid. Le processus legislatif 
entame par l'Inde a conduit a la promulgation, en 1981, de la loi contre 
l'apartheid. 

15. Les droits civils et politiques tels qu'ils sent consacres par le Pacte 
trouvent deja leur expression dans la Constitution et les lois indiennes. 
Le pouvoir executif prend toutes les mesures necessaires a l'application de 
la legalite. La ou il ya lieu d'adopter de nouvelles mesures ou de modifier 
de fa9on appropriee le cadre legislatif en vigueur, ou tout autre cadre, 
lesdits arrangements se font en accord avec les procedures democratique et 
constitutionnelle. Il est fait etat de cette evolution la ou il se doit dans 
le present rapport. L'Inde reaffirme la sincerite de ses intentions et son 
attachement aux valeurs et aux droits consacres dans le Pacte. C'est bien dans 
cet esprit qu'elle a presente son precedent rapport et qu'elle soumet le present. 
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16. La primaute du droit est la pierre angulaire du systeme democratique 
indien. L'executif se doit d'agir en conformite avec le pouvoir et les 
responsabilites dont il est investi en vertu de la legislation en vigueur, 
ou conformement a celle-ci. Les mesures administratives peuvent faire l'objet 
d'un examen judiciaire. La Cour supreme ainsi que les cours superieures ont 
pouvoir, en vertu des articles 32 et 226 de la Constitution, d'accorder les 
reparations et d'ouvrir les voies de recours appropriees en cas de violation 
des droits fondamentaux de la personne. 

17. Ence qui conceme les paragraphes 2 et 3 b) de l'article 2, il convient 
de noter qu'en Inde le droit de faire respecter les droits fondamentaux 
constitue en soi un droit fondamental reconnu. La Constitution dispose 
expressement que: "Le droit de demander a la Cour supreme, par une procedure 
appropriee, la mise en vigueur des droits conferes par cette Partie, est 
garanti" (art. 32, alinea 1). 

18. Par ailleurs, en matiere d'application des droits fondamentaux, 
la Cour supreme a la competence, en vertu de l'article 32 de la Constitution, 
de publier des directives ou de rendre des ordonnances sous la forme de 
"writs", d'habeas corpus, de mandamus, d'interdiction, de quo warranto et 
de certiorari. Commentant la disposition relative a l'application des droits 
de la personne et de son statut, B.R. Ambedkar, le pere de la Constitution 
indienne, a declare devant l'Assemblee constituante indienne : 

"Si je devais nommer un article important entre taus de cette 
Constitution et sans lequel elle ne serait rien, c'est celui-ci que 
je citerais, et point un autre, car il est l'arne et l'essence memes de 
la Constitution" (Debats de l'Assemblee constituante. volume VII, p. 953). 

Article 3 

19. En vertu de cet article, les Etats parties au Pacte s'engagent a 
assurer le droit egal des hommes et des femmes de jouir des droits civils et 
politiques. La Constitution indienne garantit a tous la protection des lois 
dans des conditions d'egalite sur le territoire de l'Inde. Elle interdit la 
discrimination et permet done desormais aux femmes de jouir en toute egalite 
avec les hommes des droits fondamentaux et des libertes qu'elle consacre. 

20. En outre, le paragraphe 3 de l'article 15 de la Constitution autorise 
l'Etat a prendre des dispositions legislatives speciales en faveur des femmes. 
Elles ne doivent pas etre considerees comme discriminatoires, car elles 
visent a permettre aux femmes d'obtenir l'egalite avec les hommes. De meme, 
un traitement particulier est reserve aux classes defavorisees du point de vue 
social et quanta l'education, ainsi qu'aux castes et tribus "protegees". 

21. La position et le statut de la femme dans l'Inde d'aujourd'hui sont 
le reflet d'une societe en pleine evolution. La condition des femmes est tres 
variable, selon la classe et le milieu auxquels elles appartiennent, compte 
tenu aussi du clivage ville/campagne, etc.; il reste assurement beaucoup 
a faire pour ameliorer leur sort au sein de la societe indienne. 

22. Conscient des besoins specifiques des femmes et desireux de proteger 
leur statut socio-economique ainsi que leurs droits civils et politiques, 
le Gouvemement indien a adopte recemment une serie de lois et de mesures 
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d'ordre juridique. Il s'agit notarnment de la loi de 1982 portant modification 
de la loi sur le droit penal, de la loi de 1983 portant une seconde 
modification de la loi sur le droit penal, de la loi de 1986 portant 
modification de la loi sur l'interdiction de la dot, de la loi de 1984 sur 
les tribunaux de la famille, de la loi de 1986 sur la protection du droit 
au divorce de la femme musulmane, de la loi de 1986 sur !'interdiction de 
representer la femme sous un jour indecent. Les lois en question feront 
l'objet d'un examen dans le cadre des articles du Pacte vises. Il est 
brievement question ci-apres de certains textes novateurs. 

23. La loi de 1956 sur l'elimination de la pratique immorale de la traite 
des femmes et des jeunes filles a ete modifiee en 1986 sur la base des 
propositions emanant de plusieurs organisations benevoles et de particuliers 
qui preconisaient un elargissement de la portee de ce texte de maniere 
a imposer des sanctions penales plus severes et a assurer des normes minima 
de reeducation et de readaptation des victimes. La loi couvre desormais 
toutes les personnes, hommes ou femmes, qui pour des raisons commerciales 
sont sexuellement exploitees. Principale caracteristique de la loi portant 
modification: la loi principale s'intitule dorenavant "loi sur la prevention 
de la pratique immorale qu'est la traite. Aux termes de la nouvelle loi, 
les delits commis sur la personne d'enfants ou de mineurs sont sanctionnes 
par des peines de prison plus longues. Dans les cas de seduction d'une 
personne en detention, la sanction est rendue plus severe et correspond 
a la peine prevue pour le viol dans le Code penal indien. La loi dans 
son present libelle ne contient plus de disposition prevoyant la liberation 
d'un condamne dans les cas demise en liberte surveillee pour bonne conduite, 
d'avertissement ou de liberation sous caution d'un recidiviste ayant fait 
preuve d'un comportement satisfaisant. La loi dispose que toute femme ou jeune 
fille ayant ete retiree d'une maison de prostitution a la suite d'une 
perquisition doit subir un examen medical et que seule un agent de police 
femme est habilitee a proceder a l'interrogatoire; a defaut, l'interrogatoire 
doit se derouler en la presence d'une assistante sociale. 

24. Loi de 1987 portant modification de la loi sur l'egalite de 
remuneration: la loi de 1976 sur l'egalite de remuneration instituait 
l'egalite de remuneration entre la main-d'oeuvre masculine et la main-d'oeuvre 
feminine et interdisait toute discrimination fondee sur le sexe a l'egard des 
femmes en matiere d'emploi et pour des raisons y afferentes ou subsidiaires. 
Cependant, elle comportait une lacune : elle ne specifiait pas expressement 
qu'il ne devait pas y avoir de discrimination entre les hommes et les femmes 
dans l'emploi. Aussi l'article 5 de la loi de 1976 a-t-il ete modifie. 
Est desormais interdite la discrimination a l'egard des femmes non seulement 
lors du recrutcment mais apres, dans le cadre du travail - promotions, 
formation, mutations, etc. 

25. Les articles 352, 358 et 359 de la Constitution indienne contiennent 
des dispositions qui regissent la proclamation de l'etat d'urgence et 
la suspension, pendant les periodes d'urgence, de certains droits conferes. 
En vertu de la Constitution indienne, le President de l'Inde a le pouvoir de 
proclarner l'etat d'urgence dans tout le pays ou sur une partie du territoire, 
s'il est convaincu de l'imminence d'un danger grave de guerre, d'agression 
exterieure OU de troubles internes mena~ant la securite de l'Inde OU une partie 
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quelconque de son territoire. Pendant l'etat d'urgence, les dispositions de 
l'article 19 de la Constitution sont suspendues, ce qui donne a l'Etat toute 
latitude pour prendre des mesures legislatives ou des decrets. Par ailleurs, 
le President peut suspendre par ordonnance le droit d'ester en justice pour 
atteinte aux droits fondamentaux tels qu'ils sont consacres dans la troisieme 
partie de la Constitution - a !'exception des articles 20 et 21 - et dont 
il serait fait mention dans l'ordonnance. 

26. Depuis l'examen du rapport precedent, l'article 356 (5) de 
la Constitution a ete modifie de maniere a faciliter l'extension jusqu'a 
trois ans, si le besoin s'en fait sentir, de la duree de validite d'une 
proclamation presidentielle concernant l'Etat du Punjab; ce genre de mesure 
est autorise aux termes de la clause 4 de !'article vise. Les autorites ont 
par ailleurs estime qu'il pouvait etre necessaire d'invoquer les dispositions 
de l'article 352 de la Constitution pour decreter un etat d'urgence partiel. 
Toutefois, il a ete juge impropre d'inclure dans cet article !'expression 
"insurrection arrnee" comrne motif justifiant la proclamation de l'etat 
d'urgence. C'est pourquoi !'article 352 a ete modifie, de sorte que, s'agissant 
de l'Etat du Punjab, des mesures puissent etre prises, si cela s'averait 
un jour necessaire, au motif de "troubles internes". Les articles 358 et 359 
ont ete modifies et prevoient respectivernent la suspension autornatique de 
l'article 19 de la Constitution ainsi que la publication d'une ordonnance 
presidentielle suspendant la mise en oeuvre de toute autre disposition contenue 
dans la troisierne partie de la Constitution (a !'exception de l'article 20), 
quand est proclame l'etat d'urgence, au motif de troubles internes, sur tout 
ou partie du territoire de l'Etat du Punjab. Ces modifications n'auront plus 
d'effet au terme de deux annees a compter de l'entree en vigueur de la Loi 
constitutionnelle (cinquante-neuvierne amendernent) de 1988. 

27. Les mesures legislatives susrnentionnees ont ete jugees indispensables 
pour lutter contre la menace de terrorisme que faisaient peser des forces 
antinationales composees d'une poignee de mecontents operant tant de 
l'interieur que de l'exterieur du pays. Ces elements tentent au nom de 
la religion de susciter la haine entre les differentes cormnunautes et decreer 
un climat de desordre social au Punjab, et leur objectif est de saper 
l'integrite territoriale et nationale de l'Inde. Le consensus politique qui 
regne au sein de la population indienne, la determination de l'Inde a lutter 
contre le terrorisme et son acharnement a proteger son integrite territoriale 
et nationale sont autant de facteurs qui ont amene le Parlement indien 
a modifier, conformement a la procedure constitutionnelle, les dispositions 
dont on vient de parler. Le pouvoir devolu au President de proclamer l'etat 
d'urgence est done parfaitement conforme a la lettre et a l'esprit de la Loi 
constitutionnelle indienne. Ce n'est qu'au Punjab qu'il est possible de 
declarer l'etat d'urgence au motif de troubles internes. Si la clause 
d'exception qui figure a !'article 359 de la Constitution touchant 
l'article 21 a du etre suprirnee, c'etait pour eviter qu'un terroriste arrete 
pendant l'etat d'urgence ne se soustraie a la loi ou se lance en abusant de 
cette clause dans des querelles de procedure sous couvert d'atteintes a la 
liberte de sa personne. L'article 4 du Pacte n'interdit pas de derogations a 
!'article 9 qui traite du droit a la liberte et a la securite de la personne. 
En d'autres terrnes, le Pacte autorise les derogations au droit a la liberte 
et a la securite de la personne s'il ya etat d'urgence. En revanche, 
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contrairement au Pacte qui traite separement du droit a la liberte en 
son article 9, du droit a la vie en son article 10 et de !'elimination de la 
torture en son article 7, la Constitution indienne regroupe tous ces aspects 
dans une disposition globale de son article 21. 

28. En tout etat de cause, il n'y a pas d'etat d'urgence en Inde. En sa qualite 
d'Etat partie a la Convention, l'Inde respecte scrupuleusement ses obligations 
en vertu du Pacte. 

Article 5 

29. Le Gouvemement indien prend note de l'article 5 aux fins de 
!'interpretation du Pacte. 

Article 6 

30. Conformement a l'article 21 de la Constitution indienne, nul ne peut 
etre prive de la vie ou de la liberte, si ce n'est conformement a la procedure 
etablie par la loi. Ce droit est protege par la Constitution indienne en tant 
que droit fondamental. Dans son rapport initial, l'Inde a souligne que 
la peine de mort n'etait prononcee que "dans les cas les plus rares". 

31. En outre, dans certains cas, alors meme qu'un tribunal a prononce 
la peine de mort, la Constitution indienne permet au President de l'Union 
ainsi qu'aux gouverneurs des Etats d'accorder la grace, la commutation, 
la suspension ou la remise de cette peine. L'article 72 de la Constitution 
confere au President le pouvoir d'accorder la grace, la commutation, le sursis 
ou la remise de la peine de mort, et l'article 161 de la Constitution confere 
au gouverneur d'un Etat le pouvoir d'accorder des graces, commutations, sursis 
ou remises de peine, ou de remettre ou de commuer la peine prononcee contre 
toute personne condamnee pour une infraction a une loi relative a une question 
relevant du pouvoir executif de l'Etat. Par ailleurs, les articles 306 
et 307 du Code de procedure penale de 1973 prevoient l'extension de la grace 
au complice. 

32. Le Code penal indien contient des dispositions relatives aux tueries 
et aux massacres. L'Inde a signe et ratifie la Convention pour la prevention 
et la repression du crime de genocide. 

33. L'article 416 du Code de procedure penale de 1973 impose a la Cour 
superieure de renvoyer l'execution de la peine capitale frappant une femme 
enceinte et lui permet, si elle le juge bon, de commuer cette peine en peine 
d'emprisonnement a perpetuite. 

34. Les donnees statistiques concernant les personnes frappees d'une sentence 
de mort, les personnes ayant beneficie de la grace presidentielle OU d'une 
commutation de leur peine, etc., entre 1984 et l'heure actuelle (mars 1989) 
se presentent comme suit : 

a) 22 personnes ont ete executees apres rejet de leur pourvoi en grace; 

b) 6 condamnes a mort ont beneficie d'une commutation de leur peine 
en peine d'emprisonnement a vie. Cette commutation a ete accordee par 
le President. 
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c) 5 personnes ont beneficie d'une commutation de leur peine de mort en 
peine d'emprisonnement a vie, qui leur a ete accordee par la Cour supreme et 
les cours superieures, essentiellement au motif de retards dans l'execution. 

35. Le 16 decembre 1988, la Chambre constitutionnelle de la Cour supreme 
a rendu unimportant arret sur l'etendue des pouvoirs presidentiels enonces 
a l'article 72 de la Constitution. Le President a competence pour juger 
sur le fond d'une affaire meme si la Cour supreme a statue en la matiere. 
Par ailleurs, l'ordonnance presidentielle prevue a l'article 72 de la 
Constitution ne peut faire l'objet d'un examen judiciaire quant au fond. 
La procedure dont le President est saisi est d'ordre executif et l'auteur 
d'une requete est tenu d'accompagner celle-ci de toutes les informations 
necessaires pour y repondre. Il est laisse a la discretion du President de 
decider quelle est pour lui la meilleure maniere de s'instruire sur le cas 
pour le trancher. Il lui est parfaitement loisible de demander un complement 
d'informations ou d'entendre le requerant ou un sien representant dfunent 
habilite. Il est sans doute difficile d'enoncer des directives claires 
et precises, etant donne que les pouvoirs conferes au President en vertu 
de l'article 72 sont tres etendus et que le bien-fonde d'une affaire et 
la raison d'Etat peuvent etre profondement influences par la conjoncture OU 

le passage du temps. Il est done tres important que la fonction en soi occupe 
une place de choix dans le cadre constitutionnel. 

Article 7 

36. Le systeme social et juridique indien est fonde sur la non-violence, 
le respect mutuel et la dignite de la personne. 

37. L'article 21 de la Constitution indienne garantit la "liberte personnelle" 
et interdit par consequent de soumettre quiconque, citoyen OU etranger, a des 
traitements cruels, inhumains OU degradants. Toute infraction a cette regle 
releve de l'article 14 de la Constitution qui garantit l'egalite devant la loi 
et la protection egale de tous contre les atteintes emanant d'un particulier 
ou de l'Etat. Les articles 226 et 32 de la Constitution prevoient des voies 
de recours. 

38, Les dispositions de la Constitution ainsi que celles des lois penales 
en Inde s'appliquent chaque fois que l'on porte atteinte a la liberte et 
a la dignite de quiconque en lui infigeant des traitements inhumains 
OU degradants. 

39. Par ailleurs, la question de la cruaute a l'egard des detenus est 
expressement traitee dans la Loi de 1899 sur les prisons. L'administration 
penitentiaire est tenue responsable de tout exces commis a l'endroit 
d'un detenu, 

40. Les exces commis sur la personne de detenus par les autorites policieres 
ou penitentiaires retiennent non seulement l'attention du legislateur mais 
aussi celle de la justice. La justice indienne et, plus particulierement 
la Cour supreme, sont tres vigilantes en ce qui concerne les violations 
des droits de l'homme. La Cour supreme a declare ace propos : 
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"Il est vrai que ni la Cons ti tut ion ni 1 'amendement VIII 
ne contiennent de clause de 'respect de la legalite'; toutefois, 
dans cette branche du droit, apres les affaires Cooper (1971) ISCR 512 
(AIR 1970 SC 1318) et Maneka Gandhi (1978) !SC 248 (AIR 1978 SC 597) 
1 , 1 ~ ' es consequences sont es memes. Les repressions abusives, les chatiments 
scandaleusement anormaux ou brutaux et qui vont a l'encontre du but de 
rehabilitation recherche ou qui sont incontestablement deraisonnables et 
arbitraires sont exclus par les articles 14 et 19 et, s'ils sont infliges 
illegalement, relevent de !'article 21. Derriere les murs de la prison, 
le detenu conserve le benefice des garanties de la troisieme partie 
de la Constitution et la justice continue de veiller sur ses droits 
fondamentaux, meme restreints, s'ils sont bafoues, contraries OU 

suspendus par les autorites penitentiaires. La loi veut done que les 
droits fondamentaux gardent leur realite pour le detenu, meme s'ils sont 
restreints par l'emprisonnement." (Sunil Batra vs. Delhi Administration, 
AIR 1978 SC 1675, p. 1690 et 1691.) 

41. En somme, les autorites penitentiaires ne peuvent qu'executer les 
jugements, sans outrepasser les limites legales des sanctions imposees. 

Article 8 

42. L'esclavage, la servitude et le travail force sont interdits et 
sanctionnes par la Constitution et la legislation indiennes. 

43. L'article 23 de la Constitution indienne consacre le droit de ne pas etre 
exploite et interdit le"~" (c'est-a-dire les travaux ou les services 
imposes par l'administration OU une personne au pouvoir, sans remuneration) et 
les autres fonnes analogues de travail force. En outre, selon !'interpretation 
de la Cour supreme, une remuneration inferieure au salaire minimum prescrit 
par la loi de 1948 sur les salaires minima releve de l'article 23. Dans 
l'affaire Sanjit Roy vs. State of Rajasthan, la Cour supreme a declare: 

"Par consequent, nous devons considerer, conformement a cette 
decision, que tout travail OU service dont la remuneration est inferieure 
au salaire minimum correspond clairement a la definition du 'travail 
force' et releve des dispositions de l'article 23. Quiconque fournit 
un travail ou un service a autrui adroit au mains au salaire minimum 
et, s'il ne l'obtient pas, peut porter plainte pour violation du droit 
fondamental que lui reconnait l'article 23 et demander au tribunal 
d'ordonner que le salaire minimum lui soit verse, de fa~on a faire casser 
l'infraction a l'article 23." (AIR 1983 (ISC) 38, p. 43-44.) 

44. Toute infraction aux dispositions qui interdisent le travail force est 
punie conformement a la loi de 1976 portant abolition du regime de travail 
force. En outre, le Code penal indien sanctionne quiconque soumet autrui 
contre son gre a un travail obligatoire illicite; le delit ainsi constitue est 
passible de poursuites judiciaires. En vertu du Code, le rapt ou l'enlevement 
d'une personne pour la soumettre a l'esclavage est motif a poursuites 
judiciaires de la part de l'Etat et toute personne qui comrnet l'un ou l'autre 
de ces delits est passible de peines d'emprisonnement pouvant atteindre 10 ans 
et d'une amende. En outre, quiconque se livre habituellement a l'importation, 
a l'exportation, au transport, a l'achat, a la vente, au trafic OU a la traite 
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d'esclaves est passible de peines d'emprisonnement allant jusqu'a la prison 
a vie. Enfin, quiconque achete ou place une personne en tant qu'esclave est 
puni par la loi. 

45. Lors de l'examen du rapport initial de l'Inde des questions ont ete 
posees sur le systeme pernicieux du travail force en Inde. C'est pour 
y repondre que certaines precisions sont fournies dans le present rapport. 
Le probleme du travail force en Inde resulte de certains types d'endettement 
rural qui, au fil du temps, a entraine l'exploitation des couches sans defense 
de la societe. Le systeme est ne d'une structure sociale extremement 
stratifiee, fondee sur des considerations artificielles de caste et de classe, 
survivance d'un regime foncier inequitable et immoral instaure sous 
la domination coloniale, qui a perpetue les loyers exorbitants, l'absenteisme 
des proprietaires fonciers, la repartition inequitable des terres, la penurie 
d'emplois, etc. C'est cette structure agraire arrieree et hautement 
regressive, portee par l'histoire, qui a conduit a la transformation des 
tout petits paysans en ouvriers agricoles sans terre, lies sur le plan 
economique et social a certains elements feodaux ou semi-feodaux de la societe 
rurale. Le regime de travail force est done une manifestation extreme de 
la deplorable condition d'une main-d'oeuvre rurale non organisee. S'il pose 
que ce systeme est un vestige de notre passe colonial, qui a vu la mise en 
place de structures sociales extremement regressives, le Gouvernement indien 
reconnait aussi que !'existence de travailleurs asservis est un deshonneur 
pour toute societe civilisee. Ce systeme a ete aboli sur tout le territoire 
indien par ordonnance prise le 25 octobre 1975 et remplacee ulterieurement par 
la loi de 1976 portant abolition du regime de travail force. Le gouvernement 
est entierement acquis a l'eradication de ce fleau. Il est egalement conscient 
que, pour eliminer cette honte sociale et empecher tout risque de recidive, 
il faut extirper les conditions a l'origine de ce systeme pernicieux. Mais 
la promulgation de la loi de 1976 portant abolition du regime de travail force 
ne perrnet pas d'affirmer pour autant avec certitude que le fleau du travail 
force a completement ete elimine. Aucun facteur ne peut a lui seul rendre 
compte de l'existence de ces categories de main-d'oeuvre rurale et expliquer 
les difficultes inherentes au processus d'identification. Ainsi, malgre les 
efforts les plus acharnes, les operations d'identification, de liberation et 
de reinsertion sociale de la main-d'oeuvre sownise au travail force n'ont pas 
ete aussi rapides que l'eut souhaite le gouvernement. Ce dernier reste 
manifestement tres preoccupe par ce probleme qu'il est determine a resoudre 
tant par des methodes directes que par des voies indirectes. Le nouveau 
programme en 20 points annonce en 1986 porte precisement sur le travail force. 

46. En vue d'intensifier les efforts pour resoudre le probleme du travail 
force et dans le cadre du nouveau programme en 20 points mis sur pied en 1986, 
un nouveau projet visant a associer des organismes benevoles a l'identification 
et a la reinsertion de la main-d'oeuvre soumise au travail force a ete lance 
le 30 octobre 1987. Les modalites et directives concernant sa mise en oeuvre 
ont ete communiquees aux gouvernements de tousles Etats et de tousles 
territoires de l'Union. Le projet confie aux gouvernements des Etats en cause 
ou au Conseil pour la promotion de l'action populaire et de la technologie 
rurale a New Delhi la selection des organismes benevoles. Il prevoit egalement 
que le gouvernement central apporte aux gouvernements des Etats un concours 
financier a concurrence de 50 %. Un montant de 10,5 millions de roupies a ete 
alloue ace projet dans le septieme plan quinquennal et dans les previsions 
revisees pour 1988-89, respectivement. 
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47, Les gouvernements des Etat~ ant ete invites de temps en temps a faire 
f~~re p~r.leurs organismes comp:tents des enquetes periodiques en vue 
d 1dent1f1er les personnes soum1ses au travail force et d'assurer leur 
liberation rapide.et leur reinsertion. Ila ete souligne qu'il fallait 
rapprocher au maximum dans le temps les trois operations successives que sont 
l'identification, la liberation et la reinsertion, L'ideal serait qu'elles 
aient lieu simultanement pour eviter aux victimes tout risque de retomber 
dans le servage. 

48, Afin que la reinsertion puisse etre definitive, il a ete conseille aux 
gouvernements de bien integrer et harmoniser le projet du gouvernement central 
avec d'autres projets similaires, tels que l'IRDP, le NREP, le Plan special 
pour les castes protegees, le Sous-plan concernant les tribus et d'autres 
projets en cours organises par les Etats, l'objectif etant de rassembler dans 
une structure integree les ressources disponibles au titre de chacun des 
projets pour assurer de maniere effective la reinsertion des travailleurs 
soumis au travail force. Un schema contenant des directives detaillees pour 
realiser cette integration a egalement ete adresse aux gouvernements des Etats 
afin d'asseoir ce processus sur des bases solides, Le but principal de 
l'operation est de relever le revenu marginal des travailleurs soumis 
au travail force afin qu'ils puissent, au bout d'un certain temps, franchir 
le seuil de pauvrete pour jouir d'un niveau de vie meilleur. 

49. Pour achever dans les temps le processus de reinsertion des travailleurs 
soumis au travail force, les Etats se voient fixer chaque annee des objectifs 
qu'ils sont tenus de respecter. 

50. Les gouvernements ont ete invites a faire mieux connaitre les projets 
de reinsertion des travailleurs encore asservis au moyen de films, d'affiches 
et de brochures venant completer la campagne publicitaire deja faite par 
les agences sur le terrain concernant la planification familiale et d'autres 
programmes. 

51. Les infractions a la loi de 1976 portant abolition du regime de travail 
force entrainent des peines d'emprisonnement et des amendes. Les coupables 
comparaissent, dans le cadre de procedures sommaires, devant des juges de paix 
qui ont ete investis des pouvoirs des tribunaux d'instance. 

52. On a constate que, dans un grand nombre de cas, il s'ecoulait beaucoup 
trop de temps entre l'identification et la liberation officielle des 
travailleurs soumis au travail force. La procedure de liberation suivait 
un cheminement rigide et legaliste. Interminable, elle etait prejudiciable 
aux interesses qui pauvres analphabetes, desherites socialement et 

' ' ' Af' economiquement, pouvaient difficilement en affronter les.e~ape~. 1n 
d'assurer la simultaneite de l'identification et de la l1berat1on, les 
gouvernements des Etats ant re~u pour directive de veiller,a ce qu~ le ~uge 
de district ou de subdivision, selon le cas, rende un proces somma1re des 
reception d'un rapport etabli par les institutions locales responsables et 
libere les interesses. Ce n'est que lorsque ceux qui ant la garde_de te~s 
travailleurs s'opposent 8 leur liberation que,s'imp~sent.des proces ~enes 
en bonne et due forrne, conformement a la procedure etabl1e par la 101. 
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53. Il est de notoriete que le regime de travail force en Inde est ne 
des inegalites d'une structure sociale aux caracteristiques feodales et 
semi-feodales. L'existence de ce regime est etroitement liee a la situation 
socio-economique du pays. Sa disparition depend done du developpement 
socio-economique et de l'elimination de l'analphabetisme et de la pauvrete. 
Cela ne peut se faire du jour au lendemain, et l'abolition du travail force 
demandera des efforts prolonges. Mais, comme les precisions fournies plus haut 
le montrent, le gouvernement central et celui des Etats mettent tous leurs 
efforts dans ce sens. 

Article 9 

54. La protection de la vie et de la liberte personnelle est garantie par 
!'article 21 de la Constitution indienne, selon lequel nul ne peut etre prive 
de la vie OU de sa liberte personnelle si ce n'est conformement a la procedure 
etablie par la loi. La Cour supreme a declare que la procedure envisagee a 
l'article 21 devait etre juste et equitable, et non arbitraire, aleatoire OU 

oppressive, sous peine de ne repondre ni a la definition d'une procedure, ni 
aux exigences de l'article 21 (Special Courts Bill Case 1979, AIR 1979 SC 478, 
p. 516). De plus, la procedure envisagee a l'article 21 doit satisfaire 
aux conditions de l'article 14 qui garantit l'egalite devant la loi et 
une protection egale par les lois sur le territoire de l'Inde. Apropos de 
l'affaire Nand Lal vs. Punjab (1982, 1, SCR, 718, p. 725), la Cour supreme 
a declare 

"L'article 14 condarnne tout arbitraire dans les actes de l'Etat 
et garantit un traiternent egal et equitable. Le principe du caractere 
raisonnable qui, du point de vue juridique autant que philosophique, 
est l'un des fondements essentiels de l'egalite et une garantie contre 
l'arbitraire, est inscrit en filigrane a l'article 14 et la procedure 
envisagee a l'article 21 doit repondre au critere du caractere 
raisonnable pour etre Conforme a l'article 14." 

La portee de l'article 21 est si large que meme la loi sur la detention 
preventive, qui est regie par l'article 22, doit lui etre conforme. La Cour 
supreme a declare 

"La loi sur la detention preventive doit done maintenant satisfaire 
aux criteres non seulement de l'article 22 mais aussi de l'article 21 et, 
si la validite d'une loi semblable etait mise en cause, la Cour aurait a 
decider si la procedure qui yest instituee pour oter a une personne sa 
liberte personnelle est raisonnable, equitable et juste •.. L'expression 
'liberte personnelle', qui apparait a !'article 21, revet un sens tres 
large et comprend meme le droit, pour le detenu, de recevoir les membres 
de sa famille et ses amis, sous reserve, bien sur, des reglements en 
vigueur dans la prison. En vertu des articles 14 et 21, ces reglements 
doivent etre raisonnables et non arbitraires." (Francis Coralie vs, Union 
Territory of Delhi, AIR 1981 SC 746, p. 747.) 

55. De plus, la Constitution indienne dispose, en son article 22, qu'aucune 
personne arretee ne sera detenue sans etre informee, des que possible, des 
motifs de l'arrestation, et ne se verra refuser le droit de consulter un homme 
de loi de son choix et de lui confier sa defense. Toute personne arretee et 
detenue sera conduite devant le juge le plus proche dans un delai de 24 heures, 
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non compris le temps necessaire pour le voyage du lieu d'arrestation 
au tribunal, et nul ne sera detenu au-dela de ce delai sans l' t · t· d • 

1
, t · 1 50 d au or1sa ion u 

Juge. ar 1:: .u ~ode ~e pro;edure penale de 1973 prevoit aussi qu'une 
personne arretee do1t etre 1nformee des motifs de son arrestation et de son 
droit de demander sa mise en liberte sous caution. Aucun fonctionnaire de 
police ne peut prolonger la garde a vue sans mandat au-dela de la periode 
raisonnablement necessaire, compte tenu de toutes les circonstances de 
l'affaire, et cette periode ne depassera pas 24 heures en l'absence d'une 
decision speciale du juge, Y compris le temps necessaire pour se rendre du 
l~eu de l'arres~ation au tribun~l. L'article 309 du Code de procedure penale 
dispose expressement que l'enquete ou la procedure judiciaire seront menees 
aussi rapidement que possible. En somme, une administration rapide de 
la justice est un droit fondamental de l'accuse qui se degage implicitement 
de l'article 21 de la Constitution (Kadra Pehadiya vs. State of Bihar, 
AIR 1981, SC 939, p. 940-941). 

56. Outre les dispositions sanctionnant la detention illegale que contient 
le Code penal indien, les cours superieures de l'Inde ont aussi le pouvoir de 
delivrer des ordonnances (writs) d'habeas corpus en vertu de la prerogative 
speciale qui leur permet de garantir la liberte des citoyens et qui constitue 
aussi un moyen efficace d'obtenir la mise en liberte immediate de toute 
personne detenue illegalement. De cette maniere, la Cour peut ordonner qu'une 
personne detenue comparaisse devant elle et se faire exposer les motifs de 
sa detention. L'action en vue d'obtenir une telle ordonnance est un recours 
applicable dans tousles cas de restriction illegale de la liberte personnelle. 

57. La loi sur la prevention des activites terroristes et perturbatrices 
est une mesure speciale prise au regard de la violence terroriste, qui sevit 
dans l'Etat du Punjab. Elle contient des dispositions speciales de caractere 
preventif et prevoit aussi des mesures pour faire face au terrorisme, 
aux activites perturbatrices et a des situations imprevues. Ellene porte pas 
atteinte a l'article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, puisqu'elle n'autorise pas la privation de liberte si ce n'est 
pour des motifs et conformement a la procedure prevue par la loi. Elle n'entrave 
pas l'application de la disposition en vigueur selon laquelle l'inculpe doit 
etre conduit devant un juge dans les 24 heures qui suivent son arrestation. 
Les dispositions relatives au cautionnement y sont differentes de celles qui 
sont prevues par la legislation ordinaire. En cas de prolongation excessive de 
la garde a vue, la loi prevoit que l'inculpe peut, en vertu des articles 226 
et 32 respectivement de la Constitution, saisir la Haute Cour ou la.Cour 
supreme en vue d'obtenir une ordonnance d'habeas corpus. Dans certa1ns cas, 
le juge peut, au titre de l'article 250 du Code de procedure pen~le, _ac~o:der 
reparation pour accusation sans motif raisonnab~:· ~elon le ~ysteme Jur1d1que 
indien, l'Etnt est egalement responsable des preJud1ce~ causes_par.les act7s 
illicites de ses agents dans l'exercice de leurs fonct1ons (vo1r V1dhyawat1 
AIR 1962 SC 933). 

58 on t , 1 t d're que dans le cadre du train de mesures recernment • peu ega emen 1 , . . . . 
annonce par le Premier Ministre concernant le Pu~Jab, les d1spos1t1on~ . . 
spe'c• 1 • t Etten vertu de la 101 de 1987 portant mod1f1cat1on 1a es prises pour ce a , .. 
de la loi sur la securite nationale pourront et7e ab:ogees,en.Ju;n 1?89, 
et que 1 t d PunJ·ab publiera des directives deta1llees apropos e gouvernemen u . . , . de t • d 1 1 i r la prevention des act1v1tes terror1stes et 

cer a1ns aspects e a o su . t t bl' - t · ns dis tr1c s rou es. perturbntrices s'appliquant seulement acer ai 
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59. Quant aux reparations en cas de detention illegale, l'Inde a assorti 
son adhesion au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
de la declaration suivante: "Selan le systeme juridique indien, les personnes 
qui estiment avoir fait l'objet d'une arrestation ou d'une detention illegale 
de la part de l'Etat n'ont pas obligatoirement droit a des indemnites". 
Toutefois, la Cour supreme a, dans certains cas, accorde des dedommagements 
a des personnes ayant fait l'objet d'une detention illegale. 

Article 10 

60. L'Etat indien a pour politique de veiller au respect de la dignite de 
l'individu, a la protection de sa personnalite et a son integrite physique 
et intellectuelle. La question est regie par la loi sur les prisons et 
les directives relatives aux prisons. En outre, toute personne privee de sa 
liberte personnelle conformement a la loi conserve le droit au respect de sa 
dignite que lui garantit la Constitution indienne. Le gouvernement a pris les 
mesures qui s'imposent pour limiter le recours a la force par les responsables 
de l'application des lois. Les gouvernements des Etats sont tenus d'installer 
dans toutes les prisons des boites de doleances et plaintes pour permettre 
aux detenus d'exposer leurs griefs et de demander reparation. De plus, 
des fonctionnaires de justice ont ete nommes dans les prisons pour apporter 
une assistance judiciaire aux detenus. La loi prevoit !'inspection des prisons 
par des personnes n'appartenant pas a !'administration penitentiaire. 

61, En Inde, les prevenus doivent etre separes des condamnes. Ace sujet, 
la Cour supreme a declare qu'il etait inconstitutionnel de mettre ensemble 
les detenus en cours de jugement et les condamnes: c'etait violer les droits 
des premiers en ne leur reservant pas le traitement equitable que garantit 
!'article 21. (Sunil Batra vs. New Delhi Admn, AIR 1980 SC 1579.) 

62. Ence qui concerne les jeunes detenus, le fait le plus significatif 
a signaler depuis le precedent rapport est la loi de 1986 votee par 
le Parlement sur !'administration de la justice pour mineurs, qui dispose que 
les jeunes delinquants doivent beneficier d'un traitement equitable. La loi 
vise a aligner le systeme national d'administration de la justice pour mineurs 
sur les Regles minima des Nations unies en la matiere. L'expose des objets 
et motifs fait lors de la presentation du projet de loi en vue de son adoption 
et de sa promulgation par le Parlement contenait !'affirmation suivante : 
"Le systeme judiciaire s'appliquant aux adultes n'est pas juge satisfaisant 
pour ce qui est des mineurs. Il faut aussi mettre sur pied un systeme 
judiciaire pour mineurs qui couvre le pays tout entier." 

63. La loi prevoit la creation de tribunaux pour mineurs. Elle stipule 
qu'aucun mineur ne peut etre accuse OU juge pour un delit donne en meme temps 
qu'un adulte. 

64. Le Parlement indien a parfaitement conscience qu'il faut s'attacher au 
redressement et a la reinsertion sociale des jeunes delinquants. L'article 21 
de la lei de 1986 sur !'administration de la justice pour mineurs stipule que, 
si un tribunal pour mineurs est convaincu qu'un jeune a commis une infraction, 
il peut 

a) L'autoriser a reintegrer son foyer apres lui avoir prodigue des 
conseils ou adresse une reprimande; 
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b) Le mettre en liberte surveillee sous la d d' gar e un parent charge 
de veiller a sa bonne conduite et a son bi"en-e~tre d , 
ne depassant pas trois ans; 

pen ant une periode 

c) Le mettre en liberte surveillee sous la garde d''une institution 
competente chargee de veiller a sa bonne conduite et a son bien-etre pendant 
une periode ne depassant pas trois ans; 

d) Prescrire son placement dans un foyer special. 

65. A l'egard des adultes aussi, le regime penitentiaire indien s'est 
toujours fixe la reinsertion sociale comme objectif majeur. Des mesures ont 
ete prises dans ce sens, et une classification scientifique des prisonniers 
se met progressivement en place en vue d'ernpecher toute promiscuite avec 
les condamnes pendant la detention. 

66. Pour inculquer aux prisonniers de saines attitudes mentales et sociales, 
les etablissements penitentiaires leur offrent des activites de caractere 
industriel et agricole. Le travail est modernise grace a l'apport de materiels 
et d'equipements nouveaux et au recrutement de personnel qualifie. Afin 
d'assurer un developpement complet, il est aussi organise des activites de 
caractere educatif, recreatif et culturel. La presence d'organisations 
benevoles est autorisee et leur assistance postpenale est encouragee. 

Article 11. 

67. En Inde, !'incarceration d'une personne au seul motif d'incapacite 
d'executer une obligation contractuelle est consideree comme illegale et 
contraire aux dispositions de l'article 21 de la Constitution qui garantit 
la liberte personnelle. 

68. Les droits de circuler librement et de choisir librement sa residence 
sont enonces comme droits fondamentaux a l'article 19 de la Constitution. 
Certes, le droit de quitter librement tout pays, y compris le sien, n:est pas 
textuellement enonce dans la Constitution indienne, mais la Cour supreme 
a interprete la liberte personnelle enoncee a l'article 21 de la Constitution 
comme incluant ce droit. Elle a pose sans equivoque que : "Le droit de 
se rendre a l'etranger est compris dans la liberte personnelle au sens de 
l'article 21 et (que) c'est un droit fondamental protege par ledit article" 
<Marullia_Gandhi vs. Union of India, 1978. (1) sec, 248). Le droit de quitter 
l'Inde, celui de se rendre a l'etranger et de rentrer en Inde sont 17s 
accessoires necessoires du droit a la liberte personnelle (Satwant Singh 
aL_~fQ, New Delhi, AIR 1967 SC, 1836). 

69. Toutefois lcs restrictions aces droits prevues au paragraphe 3 d~ 
1 , . ' 1 d L paragraphe 6 de l 'article 19 article 12 sont egalcment reconnues en n e. e . . . . 
de la Constitution impose aces libertes garantics aux i~d~vidus des limit~s 
raisonnables clans l'interet general. L'objet de telles lim1tes est de ~roteger 
la jouissance des droits fondamentaux et non de l'entraver (Bombay Haw ers 
~J...oml2-uY-J1uniclpal Corporation, AIR 1985 sc 1206). 
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Article 13 

70. Le statut d'un etranger en Inde est regi non seulement par la Constitution 
mais aussi par des lois nationales speciales concernant l'enregistrement, 
le passeport, ainsi que l'entree, le sejour et la circulation sur le territoire 
indien. C'est aces points que s'applique la reserve forrnulee par l'Inde lors 
de son adhesion au Pacte. On peut toutefois noter que, en Inde, les etrangers 
jouissent des droits a la vie et a la liberte, ainsi qu'a l'egalite devant 
la loi, mais pas des droits politiques. Aussi, s'il est vrai qu'en vertu des 
dispositions de la loi relative aux etrangers, les autorites indiennes peuvent 
expulser un etranger, celui-ci peut, en cas de violation de ses droits, saisir 
les organes judiciaires et administratifs en vue d'obtenir reparation. 

71. Pendant la periode qui s'est ecoulee entre le precedent rapport et 
l'actuel, l'Inde a fait face a une enorme charge financiere et sociale imposee 
par l'afflux de plusieurs centaines de milliers de refugies etrangers venus 
du sud, du nord-est et du nord-ouest. L'Inde poursuit les efforts qu'elle a 
deployes, de sa propre initiative ou en collaboration, pour le retour de ces 
refugies, dans la securite et la dignite, dans leur pays d'origine. L'accord 
signe avec Sri Lanka, le soutien que le pays apporte aux Accords de Geneve 
sur l'Afghanistan et le dialogue qu'il poursuit avec le Bangladesh concernant 
les populations de la region de Chakema qui sont venues s'installer en Inde 
refletent la politique indienne a l'egard des etrangers compte tenu de 
la situation qui prevaut actuellement sur le sous-continent. 

Article 14 

72. Taus sont egaux devant le systeme judiciaire indien. En Inde, le pouvoir 
judiciaire est independant et impartial; en regle generale, les proces 
se deroulent en public. Toutefois, comme le prevoit l'article 14 du Pacte, 
lorsque des femmes et leur vie privee sont en cause, par exemple, ils peuvent 
se derouler a huis clos pour eviter de porter atteinte a la dignite et de 
ternir l'image des interessees. Outre les differends matrimoniaux, les cas 
mettant en cause les enfants et les mineurs appellent des procedures du meme 
ordre. 

73. La presomption d'innocence est un principe bien admis dans l'administration 
de la justice penale en Inde. C'est done a !'accusation de faire, avec 
une certitude raisonnable, la preuve de la culpabilite. A cet egard, la Cour 
supreme a statue que la presomption d'innocence est renforcee lorsque 
le prevenu est acquitte par le tribunal de premiere instance. 

74. En vertu des lois indiennes, tout prevenu a le droit d'etre informe 
des motifs de son arrestation ou des accusations portees contre lui dans une 
langue qu'il comprend facilement. Ila egalement toute facilite de preparer sa 
defense en vue de rejeter les accusations portees. Ila le droit de consulter 
un homme de loi de son choix et, en vertu du Code de procedure penale, celui 
d'etre defendu par un avocat de son choix, de preparer sa defense, d'obtenir 
du tribunal qu'il fasse comparaitre les temoins a charge et les temoins 
a decharge, d'interroger les unset les autres et de se defendre. 
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75: ,Le droit de toute.personne ~ccusee d'etre "jugee sans retard excessif" 
a ete reconnu comme fa1sant part1e de l'article 21 de lac t't t' 1 C 

A • b . . ons 1 u ion. a our 
supreme a f ai t o server ce qui suit : "Il nous apparait q A • d · t t · 1 , l' . , ue, meme s1 ans 
notre Consti u ion ace erite des procedures n'est pas spe'ci'fi' t, , . quemen enoncee 
comme dro1t fondamental, elle est implicitement couverte par le vaste champ 
conceptuel de l'art~cle 21. Aucune procedure qui ne debouche sur un jugement 
raisonnablement rap1de ne peut etre consideree comme 'raisonnable equitable 
ou juste' et s~rait in?o1?patib~e avec_l'article 21." Il n'y a pa; consequent 
aucun doute qu une adm1n1strat1on rap1de de la justice est de !'essence 
du droit fondamental a la vie et a la liberte (Hassainara vs. State of Bihar, 
AIR 1979 SC 1360, p. 1365). 

76, En vertu de la decision de la Gour supreme, la Gour superieure de Patna 
a declare que le droit d'etre juge dans les plus brefs delais s'appliquait 
aussi a la phase de 1 'enquete policiere et a celle de l 'appel. Dans le cas 
considere, le retard excessif qu'avait pris la justice a amene le tribunal 
a ordonner la liberation inconditionnelle du detenu (Madheswardhari Singh 
vs. State, AIR, 1986, Pat. 324). 

77. Lorsque le prevenu n'est pas en mesure d'exercer son droit de se faire 
representer par un homme de loi de son choix pour des raisons economiques 
OU autres, il adroit a une assistance gratuite. Comme l'a declare la Gour 
supreme, "1 'assistance judiciaire gratuite est un element inalienable 
d'une procedure raisonnable, equitable et juste car, sans elle, une personne 
demunie, economiquement OU autrement, serait privee de la possibilite 
de demander justice" (lius.sainara Khatoon & Ors vs. State of Bihar, 
AIR 1979 SC 1360). Le Parlement indien a vote la loi de 1987 relative a 
l'Office de l'assistance judiciaire en application de sa decision d'assurer 
l'assistance jurdique aux indigents. En outre, comme mesure administrative 
visant a fournir une telle aide, des conseils d'administration de l'assistance 
judiciaire ont ete crees, a l'echelle nationale et a celle des Etats, dans 
les villes et en zone rurale. Les juges de la Cour supreme surveillent au 
niveau national les activites de ces conseils qui engagent des hommes de loi, 
lesquels sont remuneres a la tache. 

78. En Inde, tout prevenu a le droit de ne pas temoigner contre soi. 
La Constitution meme stipule que nul "n'est contraint de temoigner contre 
1 ui-meme" • 

79. Ence qui concerne les garanties de procedure applicables aux mineurs, 
on se referera aux renseignements fournis au titre de l'article 10. 

80. Les frnis de justice et les lenteurs de la procedure 7n_Inde so~t les 
inconvenients et problemes majeurs du systeme de justice.civ:le et penale en 
general, au regard de ln mise en oeuvre du Pacte en part1cul1er. Ces facteurs, 
conjugues au volume considerable et croissant d'affaires.en,s~spens.d~n~ , 
toutes les categories de tribunaux, ont assurement contribue a la ~1g~~1t~•t' 
et aux pesanteurs de !'administration de la justice, au po~nt que a ega 

1 
e 

, , . test conscient du danger 
6 en trouve n ! 'occasion viciee, Le gouvernemen . . , 1 • 
que cela tit 1 r'dibi'lite' du systeme judic1a1re et s emp 01e , cons uc pour a c e . 
a trouver des solutions equitables et pratiques, 
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Article 15 

81. La retroactivite des lois en matiere penale est interdite par la 
Constitution indienne, qui stipule sans equivoque que nul ne peut etre 
condamne pour infraction a une loi qui n'etait pas en vigueur au moment 
de l'accomplissement de l'acte repute delictueux. A l'instar du Pacte, 
la Constitution indienne interdit egalement !'application retroactive d'une 
peine plus forte. De meme, elle garantit contre la dualite de poursuites pour 
un meme fait: "Nul ne peut etre poursuivi plus d'une fois pour le meme delit". 

Articles 16 et 26 

82. Les droits que couvrent ces deux articles sont consacres par 
la Constitution indienne. En consequence, chacun adroit a la reconnaissance 
de sa personnalite juridique et "l'Etat ne refusera a personne l'egalite 
devant la loi ni une protection egale de la loi". Le principe de 
la non-discrimination est consacre dans l'article 15 de la Constitution. 
Les renseignements fournis au titre de l'article 2 peuvent egalernent etre 
pris en compte a cet egard pour examiner la teneur du concept d'egalite sans 
discrimination dans le systeme juridique indien. 

83. Aucun doute n'est possible quant aux droits de tous a l'egalite devant la 
loi et a une egale protection de la loi, sans distinction. On ne peut nier que 
la realite offre des exemples d'inegalites decoulant des structures sociales 
et economiques traditionnelles. Toutefois, l'Etat est resolu a supprimer ces 
inegalites par l'action de ses trois branches. En un sens, !'importance de la 
protection de l'egalite par la loi tient precisement a son role de catalyseur 
dans la suppression des inegalites sociales. L'egalite economique pour taus 
est un objectif hors deportee dans l'immediat en raison de divers facteurs 
limitatifs, notamment le passe colonial de l'Inde, la conjoncture economique 
internationale, la population, etc. Les rapports presentes en trois temps par 
l'Inde au titre du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels auquel elle est partie contiennent des renseignements detailles 
a cet egard. 

Article 17 

84. La Constitution indienne et les lois pertinentes protegent les individus 
de toute immixtion illegale dans leur vie privee, leur famille, leur domicile 
et leur correspondance et de toute atteinte illegale a leur honneur et a leur 
reputation. L'article 21 de la Constitution garantit le droit a la liberte 
personnelle et l'article 19 garantit notamment le droit de choisir librement 
sa residence et le droit a la liberte d'expression aux citoyens indiens et a 
taus les individus. Ces droits sont etroitement lies a la protection de la vie 
privee, etc. La Cour supreme a confirme et precise ce droit en 1963 dans 
l'affaire Kharak Singh (AIR 1963 SC 1295). En outre, en vertu du Code penal 
indien, certains actes portant atteinte a la vie privee, la violation 
du domicile et la diffamation constituent des infractions penales dont 
les auteurs sont passibles de diverses sanctions. 

85. Lorsque ces actes ne constituent pas des infractions penales, leurs 
auteurs peuvent etre poursuivis au civil, en vertu notamment du droit de 
la responsabilite civile. 
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86. c~t.article e~once_17 droit a la liberte de pensee, de conscience et 
de religion. Ses dispositions ont une grande importance en Ind , , t . . . e ou coex1s ent 
diverse~_r:lig~ons, con~ess1on~ et croyances. La societe indienne etant 
une so~iete l?iq

1
~~ etdddernocrat1que, chaque communaute doit faire preuve 

de tolerance a egar es croyances religieuses des autres communaut' et 
. ' l 'b d · es etre ent1erement 1 re e prat1quer la religion ou la foi de son choix. 

87, Les articles 25 et 28 de la Constitution indienne traitent expressement 
de la liberte de religion. La Constitution indienne garantit a tous la liberte 
de conscience et le droit de professer, de pratiquer et de propager librement 
leur religion. Le droit de diriger des institutions religieuses est egalement 
garanti. 

88. Le droit a la liberte de pensee, de conscience et de religion fait 
l'objet des restrictions qui sont necessaires ainsi que pour preserver l'ordre 
public, la moralite et la sante publiques. 

89. Laliberte de religion qui est proclamee dans la Constitution s'applique 
a toutes les religions. Par consequent, si la Constitution garantit le droit 
de professer, de pratiquer ou de propager une religion donnee, elle n'autorise 
aucune communaute a chercher a priver autrui, qu'il s'agisse d'une autre 
communaute OU de particuliers, de ce meme droit. 

90. En vertu du Code penal indien, les infractions en rapport avec la religion, 
comme le fait d'endommager ou de profaner des lieux du culte dans le but 
d'outrager la religion d'une categorie de citoyens, les actes diriges contre 
une religion quelle qu'elle soit, le fait de troubler des assemblees religieuses 
et de tenir des propos visant a blesser les sentiments religieux d'autrui 
constituent des delits qui sont expressement sanctionnes. 

91. Les lois relatives aux personnes en vigueur dans les differentes 
communautes vivant en Inde, qu'il s'agisse de coutumes ou de lois codifiees, 
prevoient aussi que les enfants sont libres de pratiquer la religion de 
leur choix. En outre, la Constitution indienne interdit a tout etablissement 
d'enseignemcnt reconnu ou subventionne par les Etats d'imposer des croyan~es 
religieuscs a ses eleves. Aucun eleve ne peut etre tenu, contre sa volonte 
ou celle de son tutcur s'il est mineur, de suivre les cours d'instruction 
religieuse donnes dans,l"etablissement ou d'assister a un office religieux 
se deroulant dans l'etablissement OU dans son enceinte. 

Ar.tld_e__l 9. 

92. L'articlc 19 de lo Constitution indienne garantit a tousles citoyens 
le droit fondamentnl a la liberte d'expression qui englobe la liberte de 
la presse. 

93 • Cependant, le droit fondamental a la liberte d'expre~s~on feut e~re 
soumis n des restrictions raisonnnbles pour des motifs pr)ec1s, a_sa~oir,pou:t, 
a) preserver la souverainete et l'integrite de l'Inde; b gara~tir a s:curi e 
d 1

, • 1 avec les Etats etrangers, 
e Etat· c) mnintenir des relations amica es d 

d) assure; l'ordrc public; e) veiller au respect de)s bonnesd~~eu:staet1~one 
1 , i t t. et g en cas 1nc1 

8 moralitc; f) en cas d'outrage a mags ra, 
au crime OU delit. 
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94. En consequence de quoi, l'Inde a declare, lorsqu'elle a adhere au Pacte, 
que le paragraphe 3 de l'article 19 serait applique conformement aux 
dispositions de l'article 19 de la Constitution indienne (voir !'Instrument 
d'adhesion de l'Inde, declaration IV). 

Article 20 

95. Aux termes de !'article 51 de la Constitution indienne, l'Etat s'efforce 
de promouvoir la paix et la securite internationales et de maintenir des 
relations justes et honorables entre les nations. En outre, conune on l'a deja 
explique apropos de !'article 19 du Pacte, le droit a la liberte d'expression 
en Inde peut etre restreint afin de maintenir des relations amicales avec 
les Etats etrangers. Ainsi, la Constitution indienne regle la question de 
la propagande en faveur de la guerre en permettant a l'Etat de restreindre 
la liberte qu'ont les citoyens d'exprimer leurs opinions de fayon a ne pas 
compromettre les relations amicales avec les Etats etrangers. 

96. La Constitution indienne et le Code penal reprouvent sans equivoque 
toutes idees OU theories de superiorite d'une race OU d'un groupe d'une 
certaine couleur ou origine ethnique ou qui tendent a justifier ou encourager 
la haine et la discrimination raciale, sous quelque forme que ce soit. 
Toute violation des dispositions pertinentes constitue un delit punissable 
par la lei. La Declaration universelle des droits de l'homme a d'ailleurs 
ete dument prise en consideration lors de la redaction de la Constitution 
indienne. Les droits enonces a !'article 4 du Pacte sont deja inscrits dans 
la legislation indienne. La discrimination raciale n'est pas seulement 
deplacee eu egard au temperament et aux traditions de la population indienne, 
elle est aussi la negation des principes memes sur lesquels est fondee 
la Constitution. Etant donne le caractere la1c et democratique du regime 
indien, il est necessaire de prevoir dans les leis et !'administration du pays 
des mesures positives et appropriees visant a ecarter tout ce qui pourrait 
menacer le principe de l'egalite raciale. 

Article 21 

97. En vertu de l'alinea b) du paragraphe 1 de l'article 19 de la Constitution 
indienne, tousles citoyens indiens ont le droit fondamental de tenir des 
reunions pacifiques et sans armes. 

98. Toutefois, ce droit n'est ni absolu ni illimite; il est soumis a des 
restrictions raisonnables. L'Etat peut adopter une loi restreignant ce droit 
"pour preserver la souverainete et 1 'integrite de l 'Inde OU dans 1 'interet 
de l'ordre public". 

99. En outre, l'exercice de ce droit, par exemple la tenue de reunions 
publiques dans des lieux publics, est soumis au controle des autorites locales 
chargees du maintien de la paix et de l'ordre public. En vertu du Code penal 
et du Code de procedure penale, les reunions OU assemblees peuvent etre 
provisoirement interdites en un lieu donne pour y preserver la paix. 
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100. Le dro~t d: s'associer li~rement est garanti par la Constitution 
indienne. L article 19 de cet instrument garantit a tousles citoyens le droit 
fondamental de former des ~ssocia;ions ou des syndicats. Toutefois, en vertu 
du paragraphc 1i de cet article, 1 Etat est habilite a adopter to t 1 · • • • U e Ol. 
imposant de~ restrictions_raisonnables au droit de constituer des associations 
OU des synd1cnts' pour preserver la souverainete et 1' integrite de l' Inde 
assurer l 'ordrc public ou proteger la moralite publique. ' 

101. En vertu de l 'article 33 de la Constitution indienne le Parlement peut 
aussi determiner par unc loi dans quelle mesure l 'un quelconque des droits 
confercs par ln Constitution sera restreint OU aboli a 1 'egard des membres des 
forces nrmccs au des forces chargees du maintien de l'ordre public de fa~on 
que ces force~ s'acquittent convenablement de leurs fonctions et de mani~re 
a maintcnir la <lir.cipline dans leurs rangs. L'exercice du droit d'association 
par le perncrn11cl des forces armees et de la police est done reglemente par 
les lois nntionalcs pcrtincntes. 

102. C'est par la loi de 1926 relative aux syndicats qu'il a ete donne effet 
ace droit fondamcntal de constituer des syndicats garanti par la Constitution 
indiennc. 

103. La matiere des 11 syndicats 11 et des "conflits du travail" figurant dans 
la liste commune qui fait l 'objet de I 'Annexe VII de la Constitution indienne, 
le Parlement federol et les organes legislatifs des Etats sont habilites a 
legifercr dnns ces deux domaines. Cependant, en vertu de l'article 254 dont 
le textc est reproduit ci-apres, les lois adoptees par les organes legislatifs 
des Etots nc doivent d'nucunc maniere etre incompatibles avec la loi federale 
correspon<lnn te 

11 1. Si une disposition d 'une loi du Legislatif d 
1

W1 Etat est 
incompatible ovec toute disposition d'une loi du Parlement et que le 
Porlemcnt a pouvoir de mettre en vigueur! ou ~vec,t~ute disposi~i~n d'une 
loi existnnte concernont l'une des questions enumerees dans la L1ste 
Commune" en cc cos sous reserve des dispositions du paragraphe 2 de 
cet orti~le, lo loi•du Parlement, qu'elle ait ete adoptee av~nt ou apres 
ln loi du Lcgislntif de cet Etat ou, selon le cas, la loi ex1sta~te, 
prevnudrn. et lo loi du Legislatif de cet Etat' dans la mesure OU elle 
est incompntible avec l'nutre, sera nulle et non avenue; 

2. Lorsqu'une loi du Legislatif d'un Etat concerna
1
nt ld'1;111e d::. 

questions cnumcrccs dons la 'Listc Commune' contient que que isposi ion 
i d' 1 i anterieure du Parlement ou 

incompntiblc nvcc les disposit ons une O 
1 • d L' · latif 

de toutc loi cxistnntc conccrnant c~tt: que5t ion,pc:t~: ~\e \, ;~~= et 
de cct Etnt si cllc o etc soumise a 1 examen du resi en 1 • . d To tefois rien dans cette cause 
a rc~u son approbation, prevau ra. u . t toute loi , ~ tt n vigueur a tout momen n cmpcchcrn le Pnrlcmcnt de me re e , d t . ne loi completant, amen an, 
conccrnnnt ln mcmc question, Y compris_u_ 'f de cet Etat," 
modifinnt ou nbolissnnt cctte loi du Legislati 
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104. Les atteintes au droit fondamental a la liberte d'association garanti par 
la Constitution relevent de la justice. La lei de 1926 relative aux syndicats 
prevoit que si l'organisme habilite refuse d'enregistrer un syndicat, il est 
possible de former un recours devant la Haute Cour. 

105. L'Inde applique !'article 22 du Pacte en tenant compte des droits 
reconnus a !'article 19 de la Constitution indienne (voir !'Instrument 
d'adhesion de l'Inde, declaration IV). 

Article 23 

106. Historiquement, la societe indienne a pour pole la famille et, plus 
precisement, le systeme de la famille elargie. La famille elargie, dans 
l'Inde traditionnelle, n'etait pas seulement, sociologiquement parlant, 
un groupement fondamental et naturel caracterise par un systeme de parente 
et des relations uniques en leur genre, elle constituait egalement une unite 
economique et un modele de gestion. Meme si le systeme de la famille elargie 
perd progressivement du terrain face a la famille nucleaire, du fait des 
migrations, de !'urbanisation et de la modernisation, il ya encore de grandes 
parties de l'Inde rurale dont on peut dire que le fonctionnement releve du 
"systeme de la famille elargie". La famille, que ce soit dans le contexte 
traditionnel ou dans celui de l'Inde moderne, reste une unite fondamentale qui 
offre a ses membres un soutien affectif et qui forme la trame de la societe 
indienne. 

107. Dans la societe indienne, le statut de la femme est traditionnellement 
celui d'une "personne a charge" - d'abord a la charge de ses parents, puis de 
son mari et, ensuite, de ses fils. La femme aide sa mere pendant ses premieres 
annees; une fois mariee, elle a un role d'epouse et de mere. Les fonctions 
traditionnelles de la famille sent: la transmission de la culture, !'education 
des enfants, le mariage et les relations familiales. 

108. La famille est l'organe le plus important de la vie en societe. 
Il revient aux parents de favoriser l'epanouissement de l'enfant et cette 
tache incombe specialement a la mere aupres de qui l'enfant se sent accepte, 
aime et encourage a former et renforcer sa personnalite. Ila ete constate 
en 1972 que les femmes rurales soumettaient leurs enfants a une discipline 
particulierement rigoureuse et que les reprimandes, les menaces et les 
chatiments physiques etaient des moyens d'education communement employes. 
Aujourd'hui, !'opinion prevaut qu'un climat d'affection aussi bien sur le plan 
intellectuel que physique est plus profitable a l'enfant. Les meres appliquent 
plus couramment une discipline fondee sur des methodes democratiques et 
celles qui ont un bagage d'instruction s'averent mieux a meme d'adopter 
des techniques positives en la matiere. 

109. Selon la tradition, les Hindous ne pouvaient se marier que dans le cadre 
du systeme de castes; mais l'attitude des femmes cultivees dans lcs classes 
moyennes a evolue. Elles se sentent moins liees par les contraintes 
qu'imposaient les structures traditionnelles du mariage et les mariages 
intercastes ont de plus en plus l'agrement des gens instruits. Tout donne 
a penser que la femme moderne est plus favorable aujourd'hui aux mariages 
arranges qu'elle ne l'etait voici 10 ans. Bien que le mariage d'amour ait 
gagne en popularite dans la societe indienne et soit considere par beaucoup de 
reformateurs sociaux comme le moyen entre taus de liberer la societe indienne 
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du carcan que represente le systeme de castes, la grande majorite de 
la population, qu'elle ait ou non re~u une instruction, continue de se plier 
a la tradition du mariage arrange. 

110. Les mariages d'enfants out fait beaucoup de tort aux jeunes indiennes 
et compromis leur sante physique et mentale. L'age ou elles peuvent se marier 
a ete porte de 15 a 18 ans. La situation a cet egard s'est beaucoup amelioree 
dans les grandes villes et dans les familles cultivees. En revanche, 
les celebrations de mariages d'enfants se poursuivent dans les zones rurales 
et parmi les couches peu evoluees dans les villes. L'education des femmes 
a tendu a faire reculer l'age du mariage et baisser le taux de natalite. 

111. A meme de recevoir un enseignement et d'occuper un emploi, les femmes 
sont en mesure de jouer des roles nouveaux hors du foyer; pourtant leur statut 
au sein de la famille n'a guere change. C'est que le systeme du mariage 
arrange renforce l'autorite des normes de caste et oblige les femmes a se 
conformer a l'image traditionnelle de la femme, epouse et mere. Les attitudes 
concernant le mariage avec une personne veuve ou divorcee et concernant le 
sexe, les relations sexuelles avant le mariage et la liberte sexuelle evoluent 
progressivement. Le pourcentage des remariages de veuves augmente a mesure 
que s'ameliorent le niveau d'education et la situation socio-economique de 
cette categorie de femmes; ce sont surtout les femmes cultivees et exeryant 
une profession qui s'y montrent favorables. 

112. L'Inde etant composee de communautes dont les coutumes religieuses et 
les cultures sont distinctes, les questions relatives au mariage sont regies 
par les lois sur la personne en vigueur dans chacune de ces communautes et 
par la legislation pertinente emanant du Parlement indien. 

113. Parmi les textes legislatifs relatifs a la famille, au mariage et aux 
enfants, on peut citer la loi de 1955 relative au mariage hindou, modifiee par 
la legislation de 1976 sur le mariage; la loi de 1954 sur le mariage special; 
la loi successorale hindoue de 1956; la loi de 1956 relative a la tutelle 
et aux mineurs, s'agissant des Hindous; la loi de 1961 portant interdiction 
de la dot; la loi de 1956 relative au remariage des veuves hindoues (telle 
que modifiee en 1969); la loi de 1972 relative au mariage entre Indiens de 
religion chretienne; la loi de 1969 relative au divorce des Indiens; et la loi 
de 1929 frappant de restrictions les mariages d'enfants, modifiee en 1978. 

114. Le droit des hommes et des femmes d'age nubile de se marier et de fonder 
une famille est reconnu et protege. La loi de 1929 frappant de restrictions 
les mariages d'enfants a fixe l'age auquel on peut contracter mariage a 21 ans 
pour les honnnes et a 18 ans pour les fennnes. Le consentement est reglemente 
par les lois sur la personne en vigueur dans les differentes connnunautes. 
Chez les Hindous, le consentement des epoux est requis par la loi de 1955 
relative au mariage hindou. Chez les musulmans, la meme obligation est 
imposee par le droit musulman; il s'ensuit que tout musulman pubere et sain 
d'esprit peut contracter mariage. La loi sur le mariage entre Indiens de 
religion chretienne regit le mariage par consentement entre chretiens. La loi 
sur le mariage special prevoit que les futurs epoux doivent exprimer leur 
consentement en faisant enregistrer leur mariage civil. 
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115. Plusieurs lois ont ete promulguees recemment pour tenir cornpte des 
besoins speciaux des femmes et proteger leurs droits. Il s'agit notamment 
de la loi de 1982 modifiant le droit penal et de la loi de 1983 portant 
une seconde modification de la loi initiale. Ces lois qui ont modifie le Code 
penal et le Code de procedure penale indiens ainsi que la loi de 1872 sur 
la preuve prevoient des penalites et des sanctions rigoureuses dans les cas 
d'agression sexuelle contre des femmes et de cruaute a l'egard des femmes 
mariees. Les lois de 1984 et de 1986 modifiant la loi qui interdit la dot, 
ont apporte au Code penal indien et au Code de procedure penale ainsi qu'a la 
loi sur la preuve, certains changements qui ont introduit de severes penalites 
en cas de delit relevant de la pratique de la dot. La loi de 1984 sur les 
tribunaux de la famille prevoit la creation de tribunaux dont le but est de 
promouvoir la conciliation et d'assurer le reglement rapide des differends 
d'ordre conjugal et familial. 

116. Ence qui concerne la loi de 1986 relative a la protection des droits au 
divorce des femmes musulmanes (loi 25 de 1986), la decision de la Cour supreme 
dans l'affaire Mohamed Ahmed Khan vs. Shah Bano Begum...and othe:r:..s. (AIR 1985, 
SC 945) a suscite des controverses quanta !'obligation faite a l'epoux 
musulman de subvenir aux besoins de l'epouse divorcee. Ladite loi enonce les 
droits reconnus a une femme musulmane lors du divorce et protege ses interets. 
Aux termes de cette loi, une femme divorcee musulmane adroit au versement par 
son ex-epoux d'une somme raisonnable et equitable pour assurer sa subsistance 
pendant la periode de l'idd&; si elle pourvoit aux besoins d'enfants qu'elle a 
eus avant OU apres son divorce, la duree de la periode pendant laquelle elle 
re9oit de tels versements est portee a deux ans a compter de la date de 
naissance des enfants. Elle a egalement droit au mahr, soit a la restitution 
de l'apport dotal; taus les biens qui lui ont ete donnes par des parents, 
des amis, l'epoux et les parents de celui-ci lui reviennent aussi. Si ce qui 
lui est attribue par la loi ne lui est pas accorde au moment du divorce, 
elle a le droit de demander a la justice d'ordonner a son ex-epoux d'assurer 
sa subsistance et de lui rendre le ~ahr et les biens dont il a ete question 
ci-dessus. La loi stipule egalement que, si la femme musulmane n'est pas en 
mesure d'assurer sa propre subsistance apres la periode de l'idda, le juge 
peut ordonner la prise en charge de ses besoins par sa famille, a laquelle 
le droit musulman reconnait le droit d'heriter de ses biens a sa mort, 
au prorata de leur part d'heritage. 

117. La loi de 1986 portant modification de la loi de 1961 relative a 
!'interdiction de la dot avait pour but de rendre les dispositions de cette 
derniere plus rigoureuses et plus efficaces. En cas d'accaparement de la dot 
OU de complicite pour l'accaparer, la peine minimale a ete portee a cinq ans 
avec une amende de 15 000 roupies. La charge de faire la preuve que la dot 
n'est pas reclamee incombe a celui qui la prend OU incite a la prendre. 
Toute publicite touchant l'offre d'une part quelconque de biens materiels en 
consideration du mariage constitue un delit sanctionne par six mois a cinq ans 
de prison ou par une amende pouvant atteindre 15 000 roupies. Les delits vises 
par la loi ne peuvent donner lieu au versement d'une caution. L'homicide 
commis pour raison de dot figure maintenant parmi les delits enwneres dans 
le Code penal indien et les modifications qui s'imposaient ont ete apportces 
au Code de procedure penale de 1973 et a la loi indienne de 1872 sur la 
preuve. Dans la definition de ce crime, on pose en hypothese incontestable 
que si une femme meurt dans des circonstances mysterieuses et s'il est avere 
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qu'elle a ete l'objet de cruautes ou de tracasseries de la part de son mari 
OU d'un parent de son mari liees a la reclamation de la dot, l'epoux OU les 
parents de l'epoux seront presumes coupables du delit d'homicide ace titre. 

118. La loi de 1986 portant interdiction de representer la femme sous un jour 
indecent se distingue par les traits suivants : 

a) Par representation indecente de la femme, on entend la representation 
de l'apparence d'une femme, de son corps ou d'une partie de son corps, d'une 
maniere inconvenante OU degradante OU susceptible de depraver, corrompre OU 
blesser la morale publique ou toute personne ou groupe de personnes d'une 
certaine categorie sociale ou classe d'age, quand bien meme des personnes 
d'une autre categorie sociale OU classe d'age ne seraient pas affectees 
semblablernent; 

b) La loi interdit toute publicite, publications, etc., contenant 
la representation indecente de femmes, sous quelque forme que ce soit; 

c) La loi interdit egalernent la vente, la distribution et la diffusion 
de tout livre, brochure, etc., contenant une representation indecente de 
la femme; 

d) Les delits vises par la loi sont sanctionnes par des peines de 
prison d'une duree allant jusqu'a deux ans et d'amendes pouvant atteindre 
2 000 roupies, s'il s'agit d'une premiere condamnation, et par des peines 
plus lourdes en cas de recidive. 

119. Il existe une loi de 1987 relative a la prevention de l'immolation par le 
feu (sati). Or le sati dont le village de Deorala au Rajasthan a recemment ete 
le theatre, la publicite dont il a fait l'objet et les diverses tentatives des 
tenants de cette pratique pour en justifier le maintien au nom de la religion, 
ont fait craindre dans tout le pays une resurgence de cette funeste coutume 
abolie depuis longtemps. Beaucoup se sont mis a penser que les efforts que 
Raja Ram Moham Roy et d'autres reformateurs de la societe avaient faits au 
siecle dernier risquaient d'etre reduits a neant par l'episode du Rajasthan. 
Il ya eu apres le sati de Deorala uncertain nombre de rassernblements, de 
ceremonies et de festivals et une collecte de fonds en vue de la construction 
d'un temple a l'endroit ou s'etait deroulee l'immolation. Cet endroit 
a attire des foules considerables et, malgre les diverses rnesures prises 
par le Gouvernement de l'Etat du Rajasthan et l'arret de la Haute Cour 
du Rajasthan interdisant l'organisation de toute ceremonie, on a pu craindre 
qu'un temple serait edifie la ou, pour perpetuer le souvenir du sacrifice, 
s'etait imrnolee la veuve. Ces incidents ont suscite des protestations dans 
tout le pays et des organisations feminines aussi bien que des parlementaires 
et des personnalites diverses ont demande au gouvernement central d'adopter 
une loi pour prevenir plus efficacement la pratique et l'apologie du sati afin 
qu'il y soit mis fin dans les Etats ou la loi ne les interdit pas. Bien que 
plusieurs Hautes Cours aient considere que le delit de tentative de suicide 
vise par l'article 309 du Code penal indien englobait le sati et que celui-ci 
etait punissable au titre dudit article, les dispositions existantes n'avaient 
pas un effet dissuasif suffisant. De plus, rien n'etait prevu dans cet article 
au sujet de la publicite faite apres coup auteur du sati. Il n'y a actuellement 
que trois textes legislatifs en vigueur ace sujet dans les Etats: la loi 
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du Rajasthan de 1987 relative a la prevention du sati, la Regle XVII du 
Bengale de 1829 relative au sati et la Regle No 1 de 1830 du Tamil Nadu 
relative au sati. C'est pourquoi il a ete juge souhaitable d'adopter une loi 
du gouvernement central applicable a !'ensemble de l'Inde, a !'exception des 
Etats de Jammu et du Cachemire. 

Article 24 

120. En Inde, tout enfant est protege, sans discrimination aucune fondee 
sur la race, la religion, la caste, le sexe, le lieu de naissance, etc. 
Le droit de l'enfant d'etre protege en tant que mineur est regi par les lois 
pertinentes relatives a la famille et au mariage deja mentionnees apropos 
de !'article 23 ci-dessus. 

121. Comme on l'a indique precedemment au sujet de !'article 23, les lois 
concernant les personnes contiennent aussi des dispositions visant a proteger 
les enfants. La societe et les organes legislatifs se sont particulierement 
preoccupes du sort des enfants desherites, abandonnes, sans ressources, 
delinquants OU maltraites, de leur protection et de leur reinsertion sociale. 
Le Parlement indien, de meme que les organes legislatifs des Etats, ont adopte 
des textes visant a proteger cette categorie sociale. La loi de 1960 relative 
aux enfants, par exemple, prevoit la creation de comites de protection 
de l'enfance charges d'examiner les problemes des enfants et d'elaborer des 
plans pour les resoudre. Comme il est dit dans le preambule, cette loi vise 
a reglementer la garde, la protection, l'entretien, les conditions de vie, 
la formation, !'education et le redressement de ces enfants. 

122. En vertu de la Deuxieme Partie de la Constitution et de la loi de 1955 
sur la citoyennete, toute personne nee en Inde le 26 janvier 1950 OU apres, 
a de par sa naissance la nationalite indienne sauf dans deux cas : 
a) si au moment de sa naissance son pere jouissait de l'immunite de poursuite 
de juridiction accordee a l'envoye d'une puissance etrangere souveraine, 
accredite aupres du President de l'Inde et n'etait pas citoyen indien ou 
b) si au moment de sa naissance son pere etait un etranger ennemi et si 
la naissance avait lieu dans une localite occupee par l'ennemi. Cependant, 
du fait de !'adoption de la loi de 1986 portant modification de la loi sur 
la citoyennete, la citoyennete indienne en raison de la naissance ne peut 
etre accordee que si l'un des parents etait citoyen indien au moment de 
la naissance. 

123. Les autorites indiennes ont aussi mis en place des bureaux 
d'enregistrement des naissances et etabli des procedures d'enregistrement. 
L'importance et l'utilite de l'enregistrement des naissances sont generalement 
reconnues tant dans les zones urbaines que rurales. L'enregistrement 
des naissances reste volontaire; l'etendue du territoire, !'importance de 
la population, l'insuffisance des moyens de communications et de transports 
dans certaines regions, l'analphabetisme et une multitude d'autres facteurs 
font qu'il n'a pas ete rendu obligatoire en vertu de la loi. L'enfant est 
enregistre sous le nom indique parses parents. 

124. Les soins a donner aux enfants abandonnes, sans ressources, delinquants 
OU maltraites, la protection a leur assurer et le problerne de leur reinsertion 
sociale tiennent une place speciale dans les politiques et programmes 
sociaux du gouvernernent. Par souci decreer un cadre juridique uniforrne, 
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le Parlement indien a promulgue la loi de 1986 relative a l'administration 
de la justice pour mineurs. Cette loi a trait aux soins, a la protection, 
au traitement, au developpement et a la reeducation des jeunes abandonnes ou 
delinquants ainsi qu'au reglement de certaines questions concernant ces 
derniers. Des arrangements et procedures specialises sont envisages pour venir 
en aide aux enfants vises par cette loi. La situation des enfants abandonnes 
releve des comites de protection de l'enfance, et celle des jeunes delinquants 
des tribunaux pour mineurs. Le placement des enfants dans des familles et au 
sein de la collectivite est juge preferable a leur placement en institution. 
La loi de 1986 relative a l'administration de la justice pour mineurs 
a remplace les lois precedentes des Etats et des territoires de l'Union 
relatives aux enfants. L'Inde est peut-etre le premier pays a avoir promulgue 
cette loi en tenant compte des principes enonces dans les Regles minima 
des Nations Unies concernant l'administration de la justice pour mineurs. 

125. La politique nationale en faveur de l'enfance qui a ete formulee 
en 1974 comporte un ensemble d'approches generales concernant l'action 
sociale. Parmi les divers programmes elabores a cette fin, il en est un qui 
a trait a l'action sociale en faveur des enfants ayant besoin de soins et 
de protection. Ce programme est mis en oeuvre par le Ministere de l'action 
sociale qui fait appel au concours d'organisations benevoles dans tout 
le pays. Sont prevus la creation de foyers pour enfants et le placement dans 
des familles d'accueil. L'adoption, en particulier a l'interieur du pays, est 
egalement encouragee en tant qu'elle fait partie integrante de la politique 
d'action sociale en faveur de l'enfance. 

Article 25 

126. Tout citoyen indien a le droit et la possibilite de prendre part aux 
affaires publiques, de participer aux elections et d'acceder aux fonctions 
publiques dans des conditions d'egalite. Comme on l'a deja indique ci-dessus 
apropos de l'article 2, la Constitution indienne interdit de pratiquer 
a l'egard d'un citoyen toute forme de discrimination fondee sur la race, 
la religion, la caste, le sexe ou le lieu de naissance. 

127. L'Inde est une democratie parlementaire. Les principes de base relatifs 
aux elections sont enonces dans la Quinzieme Partie de la Constitution. 
La direction et le controle des operations electorales sont confies a 
la Commission electorale. 

128. Les membres de la chambre du Peuple et des Assemblees legislatives 
des Etats sont elus au suffrage direct et au scrutin secret. Les membres de 
la Chambre haute et des Conseils des Etats sont elus en partie par les 
representants du peuple qui siegent dans les autres organes legislatifs 
electifs. 

129. En Inde, les elections sont regies non seulement par la Constitution, 
mais aussi par les lois de 1950 et 1951 sur la representation du peuple, 
la loi de 1972 relative a la delimitatio des circonscriptions, la loi de 1960 
modifiant les ordonnances relatives aux castes et tribus "protegees", 
le Reglement de 1961 relatif au deroulement des elections, la loi de 1959 
relative au Parlement qui vise a empecher que quiconque ne soit prive 
arbitrairement du droit de vote et de nombreux autres lois et reglements. 
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130. Comme il est indique dans le preambule de la Constitution, l'lnde est une 
Republique democratique la1que. En vertu de l'article 325 de cet instrument, 
nul ne peut se voir refuser !'inscription sur les listes electorales en raison 
uniquement de sa religion; de sa race, de sa caste ou de son sexe. En vertu 
de l'article 326, les elections a la Chambre du Peuple et a l'Assemblee 
legislative de chaque Etat ont lieu au suffrage universel (adult suffrage). 
En consequence, tout citoyen indien qui est age de 21 ans au moins et n'est 
pas frappe d'incapacite - en tant que non-resident par exemple - en vertu 
de la Constitution ou de toute loi adoptee par l'organe legislatif competent 
est habilite a se faire inscrire sur les listes electorales. 

131. Conformement a la philosophie sociale qui est celle de l'lnde depuis 
l'independance, la Constitution indienne prevoit des exceptions a 
la legislation generale en faveur des castes et des tribus "protegees", 
des anglo-indiens et des classes peu avancees, afin que toutes les categories 
sociales soient dument representees. C'est ainsi que dans certaines 
circonscriptions, seuls les membres des communautes susmentionnees sont 
admis a se presenter aux elections. 

132. Etant donne que le systeme electoral indien est fonde sur le suffrage 
universel et egal, et que les elections se deroulent au scrutin secret, 
la libre expression de la volonte des votants est totalement garantie. 

133. La Constitution indienne garantit a tousles citoyens la possibilite 
d'acceder aux fonctions publiques dans des conditions d'egalite. Ence qui 
conceme l'emploi, il convient de foumir quelques precisions. L'article 16 
de la Constitution garantit a taus les citoyens le droit fondamental a 
l'egalite des chances en matiere d'emploi et de nomination a un paste dans 
la fonction publique. La Constitution interdit toute discrimination fondee sur 
la religion, la race, la caste, le sexe ou le lieu de naissance. L'article 16 
est ainsi redige : 

"1) Tousles citoyens auront le meme droit d'acces a tout emploi 
ou paste dans les services de l'Etat. 

2. Aucun citoyen ne sera, pour des raisons fondees uniquement sur 
la religion, la race, la caste, le sexe, l'ascendance, le lieu de 
naissance OU de residence, OU sur l'un quelconque de ces elements, 
ecarte d'un emploi ou d'un poste quelconques dans les services de l'Etat. 

3. Rien dans le present article n'empechera le Parlement d'etablir 
des lois prescrivant, a l'egard d'une classe au de classes d'emplois 
ou postes dependant du gouvemement ou d'une autorite, locale ou autre, 
d'un Etat ou de l'Union, des conditions de residence dans cet Etat ou 
sur le territoire de l'Union avant le recrutement pour ces emplois ou 
la nomination aces postes. 

4. Rien dans le present article n'emp~chera l'Etat de prendre 
toute disposition pour reserver des emplois ou postes a toute classe 
desavantagee de citoyens qui, de l'avis de l'Etat, n'est pas representee 
de fa~on adequate dans ses services. 
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5. Rien dans le present article n'affectera l'application de toute 
loi prevoyant que le titulaire d'un poste qui se rapporte aux affaires 
d'une institution religieuse ou confessionnelle quelconque, ou 
un membre quelconque de la direction d'une telle institution, doit 
etre une personne professant une religion particuliere ou appartenant 
a une confession particuliere." 

Article 27 

134. La mention des minorites ethniques ne concerne pas la societe indienne. 
La position de l'Inde a l'egard de la religion et de la culture a ete indiquee 
plus haut apropos de l'article 18. L'article 29 de la Constitution indienne 
garantit la protection des droits et des interets des minorites dans le 
dornaine culturel et dans celui de l'education. Le paragraphe 1 de l'article 29 
dispose que: 

"Toute categorie de citoyens residant sur le territoire indien ou 
partie de celui-ci et ayant une langue, une ecriture et une culture 
particulieres, aura le droit de les conserver." 

Le paragraphe 2 du meme article dispose que: 

"Aucun citoyen ne doit se voir refuser l'adrnission dans 
un etablissernent d'enseignement finance en totalite ou en partie par 
l'Etat, en raison uniquement de sa religion, de sa race, de sa caste 
ou de sa langue." 

La Constitution indienne protege comme il convient les communautes linguistiques 
qui peuvent creer et gerer les institutions pedagogiques de leur choix. 

Article 28 

135. Pour assurer !'application effective des dispositions de la Constitution, 
le Gouvernement a cree en 1978 une Commission des minorites. Les fonctions de 
cette commission sont les suivantes : 

a) Evaluer comment fonctionnent les diverses garanties prevues dans 
la Constitution pour la protection des minorites et dans les lois votees par 
l'Union et par le Gouvernement des Etats; 

b) Faire des recommandations en vue d'assurer l'application et 
!'observation effectives de toutes les garanties et lois; 

c) Proceder a un examen des conditions demise en oeuvre des politiques 
de l'Union et des Etats au sujet des minorites; 

d) Examiner les plaintes concernant le deni de droits et de garanties 
aux minorites; 

e) Proceder a des etudes, recherches et analyses au sujet de 
la prevention de la discrimination a l'endroit des rninorites; 
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f) Suggerer les mesures juridiques et d'action sociale appropriees 
que le Gouvernement central et celui des Etats pourraient prendre en faveur 
de minorites; 

g) Jouer le role de Centre national d'echange d'information en ce qui 
concerne la situation des minorites; 

h) Soumettre des rapports periodiques au gouvernement a des intervalles 
determines. 

136. Pour assurer la protection des interets des minorites linguistiques, 
il a ete cree en juillet 1957, en application des dispositions de 
l'article 352 B de la Constitution, un bureau qu'anime le Commissaire aux 
minorites linguistiques. Ce bureau, qui procede a des enquetes sur toutes 
questions relatives aux garanties prevues par la Constitution en faveur 
des minorites linguistiques ou approuvees au niveau national, presente 
chaque annee un rapport ace sujet. 11 examine les protestations et plaintes 
emanant d'institutions, d'organes et de particuliers qui appartiennent a 
des minorites linguistiques, en vue d'y repondre. Ace jour, 26 rapports 
emanant de ce bureau ont ete soumis au Parlement. 




